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Certains s’interrogent sur la pertinence des propositions d’actionnaires pour accroître la saine 
gouvernance au sein des organisations.  Est-ce que celles-ci sont ou été efficace? 
Utilisant comme recueil de données de base, la banque d’information de la Shareholders 
Association for Research and Education (SHARE), la recherche consistera, dans un premier 
temps,  à analyser l’ensemble des propositions d’actionnaires déposées au Canada depuis 2000  
(près de 1000 ) sous les différents angles suivants :  

- Type d’organisations ciblées ; 
- Type d’organismes ou d’individus à l’origine des propositions 
- Type de propositions déposées et taux de succès; 

a) Fonctionnement du conseil d’administration 
b) Fonctionnement de l’assemblée des actionnaires; 
c) Processus de mise en candidature et de nomination des administrateurs; 
d) Rémunération des hauts dirigeants 
e) Gestion des risques 
f) Autres 

- Taux de succès pour chaque type de proposition 
- Taux de succès des différents types d’organismes ou d’individus à l’origine des 

propositions; 
- Adoption des propositions et identification des raisons potentielles ayant conduit à 

leur adoption : l’importance du vote «pour» ; mouvement d’adoption par l’ensemble 
des concurrents; force médiatique de l’institution ou de l’individu instigateur de la 
proposition, impact des médias, impact des investisseurs institutionnels, etc. 

-  
Nous tenterons par la suite de vérifier si les expériences américaine et européenne sont 
différentes de la nôtre et comment elles se distinguent. 
 
En fonction des résultats obtenus par cette analyse, des recommandations seront élaborées en 
regard des lois qui régissent le dépôt des propositions, de l’exercice des votes par procuration et 
du rôle des organismes de réglementation. Nous discuterons finalement de la pertinence des 
propositions d’actionnaires dans un environnement qui favorisent un dialogue plus soutenu entre 
les actionnaires et la haute direction avant et après les assemblées des actionnaires. 
 
 
 


